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rait fort mal de se laisser emporter par ces luttes de rivalités et de 
jalousies. C'est pourquoi Nous leur recommandons très affec­
tueusement d’être les premiers parmi leurs ouailles, pour la modé­
ration et la bienveillance, pour le respect à l’égard des évêques, 
et enfin pour l’obéissance, principalement dans les matières qui 
appartiennent à la justice et à la discipline de l’Eglise et qui sont 
du domaine propre de sa juridiction.

Assurément, le bien spirituel et la concorde des catholiques 
de l’une et de l’autre langue gagneront beaucoup, si tous les prêtres 
possèdent parfaitement l’un et l’autre idiome. Aussi avons-Nous 
appris avec une très grande satisfaction, quv dans-plusieurs sémi­
naires on a établi comme règle que les séminaristes s’exercent à 
très bien parler le français et l’anglais ; et Nous voudrions que 
cet exemple fût suivi dans tous les autres séminaires. Quant aux 
prêtres qui vaquent au saint ministère, ils doivent s’appliquer à 
acquérir la connaissance et l’usage des deux langues ; et mettant 
de côté tout esprit de parti, ils devraient se servir tantôt de l’une 
tantôt de l’autre, suivant les besoins des fidèles.

Maintenant, pour ce qui est des écoles catholiques de l’On­
tario, comme la lutte sur ce point est plus vive, il convient d’en 
parler plus en détail.

Personne ne niera que le gouvernement de l’Ontario est dans 
son droit en exigeant que la langue anglaise, qui est celle de la 
province, soit enseignée aux enfants dans les écoles ; de même 
les catholiques de l’Ontario demandent, avec raison, que dans les 
écoles séparées cet enseignement soit donné avec assez de perfec­
tion, pour que leurs.enfants se trouvent dans les mêmes conditions 
que ceux des non-catholiques qui fréquentent les écoles neu­
tres, et ne soient pas moins en état, soit d’aborder les écoles su­
périeures, soit d’arriver aux emplois civils. On ne saurait d’autre 
part refuser aux Franco-Canadiens qui habitent cette province 
le droit de réclamer, quoique dqns une proportion convenable, 
que dans les écoles, où leurs enfants sont en un certain nombre, 
la langue française soit enseignée ; et l’on ne peut assurément leur 
faire un reproche de défendre ce qui leur tient tant au cœur.

Toutefois les catholiques de ce pays doivent bien se rappeler, 
que ce qui importe souverainement et avant tout, c’est qu’il y ait 
des écoles catholiques, et qu’elles ne soient sous aucun prétexte 
mises en danger de disparaître. *

Il faut en effet que, tout en étant formés à la connaissance des 
lettres humaines, les enfants apprennent aussi à garder la foi 
catholique, à faire profession de la doctrine de Jésus-Christ et à 

bserver religieusement la loi : c’est ce qu’exige absolumenten
l’amour de nos enfants, le bien de la Religion et la cause même du 
Christ.
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